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P.C. 2008-1675 September 5, 2008 C.P. 2008-1675 Le 5 septembre 2008

Her Excellency the Governor General in Council, on
the recommendation of the Minister of Indian Affairs
and Northern Development, pursuant to paragraph
23(a) of the Territorial Lands Acta, hereby makes the
annexed Withdrawal from Disposal of Certain Tracts
of Territorial Lands in the Northwest Territories (Na-
hanni National Park Reserve of Canada) Order.

Sur recommandation du ministre des Affaires in-
diennes et du Nord canadien et en vertu de l’alinéa
23a) de la Loi sur les terres territorialesa, Son Excel-
lence la Gouverneure générale en conseil prend le
Décret déclarant inaliénables certaines parcelles terri-
toriales dans les Territoires du Nord-Ouest (réserve à
vocation de parc national Nahanni du Canada), ci-
après.

a R.S., c. T-7
a L.R., ch. T-7
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Withdrawal from Disposal of Certain Tracts
of Territorial Lands in the Northwest Territo-
ries (Nahanni National Park Reserve of
Canada) Order

Décret déclarant inaliénables certaines par-
celles territoriales dans les Territoires du
Nord-Ouest (réserve à vocation de parc na-
tional Nahanni du Canada)

Purpose Objet
1 The purpose of this Order is to withdraw from disposal
certain tracts of territorial lands to facilitate the estab-
lishment of the expanded Nahanni National Park Reserve
in the Northwest Territories.

1 Le présent décret a pour objet de déclarer inaliénables
certaines parcelles territoriales qui pourraient être re-
quises pour l’agrandissement proposé de la réserve à vo-
cation de parc national Nahanni du Canada, dans les Ter-
ritoires du Nord-Ouest.

Lands Withdrawn from Disposal Parcelles déclarées inaliénables
2 The tracts of territorial lands set out in Schedule 1, in-
cluding the surface and subsurface rights to the lands,
and the subsurface rights to the tracts of territorial lands
set out in Schedule 2, are withdrawn from disposal for
the period beginning on the day on which this Order is
made and ending on October 31, 2010.

2 Les parcelles territoriales délimitées à l’annexe 1, y
compris les droits de surface et les droits d’exploitation
du sous-sol sur ces parcelles et les droits d’exploitations
du sous-sol sur les parcelles délimitées à l’annexe 2 sont
déclarés inaliénables pendant la période commençant à
la date de prise du présent décret et prenant fin le 31 oc-
tobre 2010.

Exceptions Exceptions

Disposal of Substances or Materials Aliénation des matières et matériaux
3 Section 2 does not apply to the disposal of substances
or materials under the Territorial Quarrying Regula-
tions.

3 L’article 2 ne s’applique pas à l’aliénation des matières
et matériaux prévue par le Règlement sur l’exploitation
de carrières territoriales.

Existing Rights and Interests Droits et titres existants
4 Section 2 does not apply to

(a) the locating of a mineral claim by the holder of a
prospecting permit granted before the day on which
this Order is made;

(b) the recording of a mineral claim that is referred to
in paragraph (a) or that was located before the day on
which this Order is made;

(c) the granting of a lease under the Northwest Terri-
tories and Nunavut Mining Regulations to a person
with a recorded claim if the lease covers an area in the
recorded claim;

(d) the issuance of a significant discovery licence un-
der the Canada Petroleum Resources Act to a holder

4 L’article 2 ne s’applique pas à ce qui suit :

a) la localisation d’un claim minier par le titulaire
d’un permis de prospection délivré avant la date de
prise du présent décret;

b) l’enregistrement d’un claim minier visé à l’alinéa a)
ou localisé avant la date de prise du présent décret;

c) l’octroi d’un bail, en vertu du Règlement sur l’ex-
ploitation minière dans les Territoires du Nord-Ouest
et au Nunavut, au détenteur d’un claim enregistré, si
le bail vise un périmètre situé à l’intérieur du claim;

d) l’octroi d’une attestation de découverte importante,
en vertu de la Loi fédérale sur les hydrocarbures, au
titulaire d’un permis de prospection délivré avant la
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of an exploration licence that was issued before the
day on which this Order is made if the significant dis-
covery licence covers an area subject to the explo-
ration licence;

(e) the issuance of a production licence under the
Canada Petroleum Resources Act to a holder of a sig-
nificant discovery licence that is referred to in para-
graph (d) if the production licence covers an area that
is subject to the significant discovery licence;

(f) the issuance of a production licence under the
Canada Petroleum Resources Act to a holder of an ex-
ploration licence or a significant discovery licence that
was issued before the day on which this Order is made
if the production licence covers an area that is subject
to the exploration licence or the significant discovery
licence;

(g) the granting of a surface lease under the Territori-
al Lands Act to a holder of a recorded claim under the
Northwest Territories and Nunavut Mining Regula-
tions or of an interest under the Canada Petroleum
Resources Act if the surface lease is required to allow
the holder to exercise rights under the claim or inter-
est; or

(h) the renewal of an interest.

date de prise du présent décret, si le périmètre visé par
l’attestation est également visé par le permis;

e) l’octroi d’une licence de production, en vertu de la
Loi fédérale sur les hydrocarbures, au titulaire de l’at-
testation de découverte importante visée à l’alinéa d),
si le périmètre visé par la licence est également visé
par l’attestation;

f) l’octroi d’une licence de production, en vertu de la
Loi fédérale sur les hydrocarbures, au titulaire d’un
permis de prospection ou d’une attestation de décou-
verte importante délivré avant la date de prise du pré-
sent décret, si le périmètre visé par la licence de pro-
duction est également visé par le permis ou par
l’attestation;

g) l’octroi d’un bail de surface, en vertu de la Loi sur
les terres territoriales, au détenteur d’un claim enre-
gistré visé par le Règlement sur l’exploitation minière
dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut ou
au titulaire d’un titre visé par la Loi fédérale sur les
hydrocarbures, si le bail de surface est nécessaire à
l’exercice des droits qui sont conférés par le claim ou
par le titre;

h) le renouvellement d’un titre.

Repeal Abrogation
5 [Repeal] 5 [Abrogation]
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SCHEDULE 1

(Section 2)

ANNEXE 1

(article 2)

Tracts of Territorial Lands
Withdrawn from Disposal in the
Northwest Territories (Nahanni
National Park Reserve of
Canada)

Parcelles territoriales déclarées
inaliénables dans les Territoires
du Nord-Ouest (réserve à
vocation de parc national
Nahanni du Canada)

Main Area — Surface and
Subsurface Rights

Région principale — droits de
surface et droits d’exploitation
du sous-sol

In the Northwest Territories; Dans les Territoires du Nord-Ouest;

All that parcel of land being more particularly described as
follows:

Toute la parcelle de terrain plus précisément délimitée ci-
après :

Commencing at the intersection of the Yukon/Northwest Ter-
ritories Boundary with the southerly boundary of the Sahtu
Settlement Area at approximate latitude 62°06′38″ North and
at longitude 129°10′07″ West;

Commençant à l’intersection de la limite entre le Yukon et les
Territoires du Nord-Ouest et de la limite sud de la région vi-
sée par le règlement du Sahtu, à environ 62°06′38″ de latitude
nord et 129°10′07″ de longitude ouest;

Thence northeasterly along the boundary of the Sahtu Settle-
ment Area to the intersection of the boundary of the Sahtu
Settlement Area with latitude 62°37′00″ North at approximate
longitude 127°23′10″ West;

de là, vers le nord-est, le long de la limite de la région visée
par le règlement du Sahtu, jusqu’à son intersection avec
62°37′00″ de latitude nord et environ 127°23′10″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°31′09.0″ North and longitude 127°12′31.5″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°31′09,0″ de latitude nord et 127°12′31,5″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°24′17.8″ North and longitude 127°06′50.8″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°24′17,8″ de latitude nord et 127°06′50,8″ de longitude
ouest;

Thence southwesterly in a straight line to a point at latitude
62°17′20.4″ North and longitude 127°11′42.1″ West;

de là, vers le sud-ouest, en ligne droite jusqu’à un point situé
à 62°17′20,4″ de latitude nord et 127°11′42,1″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°16′21.7″ North and longitude 127°08′56.4″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°16′21,7″ de latitude nord et 127°08′56,4″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°18′20.5″ North and longitude 127°06′07.9″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°18′20,5″ de latitude nord et 127°06′07,9″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°14′37.5″ North and longitude 126°53′09.4″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°14′37,5″ de latitude nord et 126°53′09,4″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°15′10.1″ North and longitude 126°47′11.4″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°15′10,1″ de latitude nord et 126°47′11,4″ de longitude
ouest;

Thence southerly in a straight line to a point at latitude
62°13′38.1″ North and longitude 126°47′06.9″ West;

de là, vers le sud, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°13′38,1″ de latitude nord et 126°47′06,9″ de longitude
ouest;

Thence easterly in a straight line to a point at latitude
62°13′39.1″ North and longitude 126°45′29.2″ West;

de là, vers l’est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°13′39,1″ de latitude nord et 126°45′29,2″ de longitude
ouest;
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Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°16′19.1″ North and longitude 126°43′33.8″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°16′19,1″ de latitude nord et 126°43′33,8″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°17′01.8″ North and longitude 126°41′24.3″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°17′01,8″ de latitude nord et 126°41′24,3″ de longitude
ouest;

Thence northwesterly in a straight line to a point at latitude
62°18′21.1″ North and longitude 126°42′29.6″ West;

de là, vers le nord-ouest, en ligne droite jusqu’à un point situé
à 62°18′21,1″ de latitude nord et 126°42′29,6″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°18′44.6″ North and longitude 126°41′01.1″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°18′44,6″ de latitude nord et 126°41′01,1″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°18′14.2″ North and longitude 126°39′57.5″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°18′14,2″ de latitude nord et 126°39′57,5″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°18′52.1″ North and longitude 126°34′21.3″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°18′52,1″ de latitude nord et 126°34′21,3″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°17′50.1″ North and longitude 126°27′17.1″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°17′50,1″ de latitude nord et 126°27′17,1″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°18′06.9″ North and longitude 126°23′28.0″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°18′06,9″ de latitude nord et 126°23′28,0″ de longitude
ouest;

Thence southerly in a straight line to a point at latitude
62°15′32.2″ North and longitude 126°24′13.1″ West;

de là, vers le sud, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°15′32,2″ de latitude nord et 126°24′13,1″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°14′24.3″ North and longitude 126°21′06.8″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°14′24,3″ de latitude nord et 126°21′06,8″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°14′31.4″ North and longitude 126°18′53.2″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°14′31,4″ de latitude nord et 126°18′53,2″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°11′31.2″ North and longitude 126°13′02.8″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°11′31,2″ de latitude nord et 126°13′02,8″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°12′00.8″ North and longitude 126°04′48.6″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°12′00,8″ de latitude nord et 126°04′48,6″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°10′37.3″ North and longitude 126°03′11.4″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°10′37,3″ de latitude nord et 126°03′11,4″ de longitude
ouest;

Thence easterly in a straight line to a point at latitude
62°10′44.4″ North and longitude 125°59′05.4″ West;

de là, vers l’est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°10′44,4″ de latitude nord et 125°59′05,4″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°09′40.1″ North and longitude 125°53′52.8″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°09′40,1″ de latitude nord et 125°53′52,8″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
62°10′52.5″ North and longitude 125°46′44.1″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°10′52,5″ de latitude nord et 125°46′44,1″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°08′55.4″ North and longitude 125°41′41.4″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°08′55,4″ de latitude nord et 125°41′41,4″ de longitude
ouest;
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Thence southerly in a straight line to a point at latitude
62°07′01.2″ North and longitude 125°42′17.7″ West;

de là, vers le sud, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°07′01,2″ de latitude nord et 125°42′17,7″ de longitude
ouest;

Thence easterly in a straight line to a point at latitude
62°06′47.5″ North and longitude 125°31′41.7″ West;

de là, vers l’est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°06′47,5″ de latitude nord et 125°31′41,7″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
62°02′36.3″ North and longitude 125°04′24.7″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°02′36,3″ de latitude nord et 125°04′24,7″ de longitude
ouest;

Thence southerly in a straight line to a point at latitude
62°00′48.9″ North and longitude 125°05′01.7″ West;

de là, vers le sud, en ligne droite jusqu’à un point situé à
62°00′48,9″ de latitude nord et 125°05′01,7″ de longitude
ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
61°58′44.6″ North and longitude 125°02′38.1″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
61°58′44,6″ de latitude nord et 125°02′38,1″ de longitude
ouest;

Thence northeasterly in a straight line to monument 63A115A
established by the Topographical Survey Division at approxi-
mate latitude 62°01′06″ North and approximate longitude
124°45′21″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’au monument
63A115A établi par la Division topographique, à environ
62°01′06″ de latitude nord et environ 124°45′21″ de longitude
ouest;

Thence easterly in a straight line to monument 63A157A es-
tablished by the Topographical Survey Division at approxi-
mate latitude 62°01′59″ North and approximate longitude
123°51′22″ West;

de là, vers l’est, en ligne droite jusqu’au monument 63A157A
établi par la Division topographique, à environ 62°01′59″ de
latitude nord et environ 123°51′22″ de longitude ouest;

Thence southeasterly in a straight line to monument 63A158E
established by the Topographical Survey Division at approxi-
mate latitude 61°53′53″ North and approximate longitude
123°33′53″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’au monument
63A158E établi par la Division topographique, à environ
61°53′53″ de latitude nord et environ 123°33′53″ de longitude
ouest;

Thence southerly in a straight line to monument 63A190 es-
tablished by the Topographical Survey Division at approxi-
mate latitude 61°25′08″ North and longitude approximate
123°26′17″ West;

de là, vers le sud, en ligne droite jusqu’au monument 63A190
établi par la Division topographique, à environ 61°25′08″ de
latitude nord et environ 123°26′17″ de longitude ouest;

Thence southerly in a straight line to monument Nahanni es-
tablished by the Geodetic Survey Division at approximate lati-
tude 61°05′07″ North and approximate longitude 123°22′56″
West;

de là, vers le sud, en ligne droite jusqu’au monument Nahanni
établi par la Division des levés géodésiques, à environ
61°05′07″ de latitude nord et environ 123°22′56″ de longitude
ouest;

Thence southwesterly in a straight line to monument 63A151
established by the Topographical Survey Division at approxi-
mate latitude 60°59′48″ North and approximate longitude
123°57′25″ West;

de là, vers le sud-ouest, en ligne droite jusqu’au monument
63A151 établi par la Division topographique, à environ
60°59′48″ de latitude nord et environ 123°57′25″ de longitude
ouest;

Thence southwesterly in a straight line to monument Vince 2
established by the Topographical Survey Division at approxi-
mate latitude 60°49′10″ North and approximate longitude
124°01′45″ West;

de là, vers le sud-ouest, en ligne droite jusqu’au monument
Vince 2 établi par la Division topographique, à environ
60°49′10″ de latitude nord et environ 124°01′45″ de longitude
ouest;

Thence southwesterly in a straight line to the intersection of
latitude 60°48′00″ North with the Yukon/Northwest Territo-
ries Boundary at approximate longitude 124°29′55″ West;

de là, vers le sud-ouest, en ligne droite jusqu’à l’intersection
du parallèle situé à 60°48′00″ de latitude nord et de la limite
entre le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest à environ
124°29′55″ de longitude ouest;

Thence generally northwesterly along the Yukon/Northwest
Territories Boundary to the point of commencement.

de là, généralement vers le nord-ouest, le long de la limite
entre le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest, jusqu’au
point de départ.

Excepting all those lands of the Nahanni National Park Re-
serve of Canada as described in Schedule 2 to the Canada Na-
tional Parks Act.

À l’exclusion des terres de la réserve à vocation de parc natio-
nal Nahanni du Canada telles qu’elles sont délimitées à l’an-
nexe 2 de Loi sur les parcs nationaux du Canada.

Excepting all those lands described in Schedule 2 to this Or-
der.

À l’exclusion des terres délimitées à l’annexe 2 du présent dé-
cret.

Said parcel containing an area of approximately 28,800 km2. La parcelle ayant une superficie d’environ 28 800 km2.
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Territories (Nahanni National Park Reserve of Canada)Main Area — Surface and Subsurface
Rights
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surface et droits d’exploitation du sous-sol
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All coordinates are referenced to the 1983 North American
Datum, Canadian Spatial Reference System (NAD83, CSRS)
and any references to straight lines mean points joined direct-
ly on the NAD83 Universal Transverse Mercator (UTM) pro-
jection plane surface.

Toutes les coordonnées se rapportent au Système de réfé-
rence géodésique de l’Amérique du Nord de 1983, Système ca-
nadien de référence spatiale (NAD83, SCRS). Par « ligne
droite », on entend une ligne joignant deux points sans inter-
ruption sur une surface plane selon la projection de Mercator
transverse universelle (UTM) du NAD83.



Withdrawal from Disposal of Certain Tracts of Territorial Lands in the Northwest Terri-
tories (Nahanni National Park Reserve of Canada) Order

Décret déclarant inaliénables certaines parcelles territoriales dans les Territoires du
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SCHEDULE 2 Tracts of Territorial Lands Withdrawn from Disposal in the Northwest
Territories (Nahanni National Park Reserve of Canada)Prairie Creek Area — Subsurface
Rights

ANNEXE 2 Parcelles territoriales déclarées inaliénables dans les Territoires du Nord-Ouest
(réserve à vocation de parc national Nahanni du Canada)Région de prairie creek — droits
d’exploitation du sous-sol
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SCHEDULE 2

(Section 2)

ANNEXE 2

(article 2)

Tracts of Territorial Lands
Withdrawn from Disposal in the
Northwest Territories (Nahanni
National Park Reserve of
Canada)

Parcelles territoriales déclarées
inaliénables dans les Territoires
du Nord-Ouest (réserve à
vocation de parc national
Nahanni du Canada)

Prairie Creek Area —
Subsurface Rights

Région de prairie creek — droits
d’exploitation du sous-sol

In the Northwest Territories; Dans les Territoires du Nord Ouest;

All that parcel of land being more particularly described as
follows:

Toute la parcelle de terrain plus précisément délimitée ci-
après :

Commencing at a point at latitude 61°44′24″ North and longi-
tude 124°42′36″ West;

Commençant au point situé à 61°44′24″ de latitude nord et
124°42′36″ de longitude ouest;

Thence southeasterly in a straight line to a point at latitude
61°38′24″ North and longitude 124°39′00″ West;

de là, vers le sud-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
61°38′24″ de latitude nord et 124°39′00″ de longitude ouest;

Thence southwesterly in a straight line to a point at latitude
61°27′00″ North and longitude 124°45′36″ West;

de là, vers le sud-ouest, en ligne droite jusqu’à un point situé
à 61°27′00″ de latitude nord et 124°45′36″ de longitude ouest;

Thence westerly in a straight line to a point at latitude
61°27′00″ North and longitude 124°51′26″ West;

de là, vers l’ouest, en ligne droite jusqu’à un point situé à
61°27′00″ de latitude nord et 124°51′26″ de longitude ouest;

Thence northwesterly in a straight line to a point at latitude
61°30′36″ North and longitude 124°56′24″ West;

de là, vers le nord-ouest, en ligne droite jusqu’à un point situé
à 61°30′36″ de latitude nord et 124°56′24″ de longitude ouest;

Thence northerly in a straight line to a point at latitude
61°35′24″ North and longitude 124°57′00″ West;

de là, vers le nord, en ligne droite jusqu’à un point situé à
61°35′24″ de latitude nord et 124°57′00″ de longitude ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
61°41′24″ North and longitude 124°54′36″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
61°41′24″ de latitude nord et 124°54′36″ de longitude ouest;

Thence northeasterly in a straight line to a point at latitude
61°44′24″ North and longitude 124°45′00″ West;

de là, vers le nord-est, en ligne droite jusqu’à un point situé à
61°44′24″ de latitude nord et 124°45′00″ de longitude ouest;

Thence easterly to the point of commencement. de là, vers l’est, jusqu’au point de départ.

Said parcel containing an area of approximately 367 km2. La parcelle ayant une superficie d’environ 367 km2.

All coordinates are referenced to the 1983 North American
Datum, Canadian Spatial Reference System (NAD83, CSRS)
and any references to straight lines mean points joined direct-
ly on the NAD83 Universal Transverse Mercator (UTM) pro-
jection plane surface.

Toutes les coordonnées se rapportent au Système de réfé-
rence géodésique de l’Amérique du Nord de 1983, Système ca-
nadien de référence spatiale (NAD83, SCRS). Par « ligne
droite », on entend une ligne joignant deux points sans inter-
ruption sur une surface plane selon la projection de Mercator
transverse universelle (UTM) du NAD83.
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